
Collège Cassignol site Laroche : réouverture partielle du Collège le 2 septembre, la continuité 
pédagogique assurée. 
 
La commission de sécurité périodique du jeudi 20 juin 2024 réunie sur le site Laroche du collège Cassignol, 
avait émis un avis défavorable pour la poursuite d’exploitation faute de documents justificatifs 
d'étaiements émanant d'un organisme agréé. Le maire de Bordeaux, au regard de cet avis et de son pouvoir 
de police administrative, avait pris un arrêté municipal de fermeture du collège de Bordeaux Cassignol - site 
Laroche le 21 juin. 
  
Les experts assurantiels en charge du sujet technique ne lui ayant pas transmis les documents sollicités, le 
Département de la Gironde a missionné des prestataires qualifiés et agréés pour redéfinir les dispositions 
techniques permettant de répondre aux attendus de la commission de sécurité. 
Les travaux consistant à déployer de nouveaux étaiements sont en cours et s'achèveront le mardi 3 
septembre. La visite de la commission de sécurité se tiendra le mercredi 4 septembre prochain. 
  

Ainsi le site Laroche ne pourra malheureusement pas réouvrir le 2 septembre. 

 
Dans ces conditions, la rentrée des élèves du site de Laroche s'effectuera dans l'annexe du Lycée 
Montesquieu, en face du collège, 62 rue Laroche pour les élèves des niveaux selon l'organisation suivante : 
  

 
le lundi 2 septembre pour les 6° et 5° Site LAROCHE  

Classes de 6° : de 9h00 à 15h30  
Classes de 5° : de 10h30 à 15h00  
 
Les élèves sont invités à apporter un pique-nique qu’ils prendront au jardin public avec leurs professeurs 
et la vie scolaire.  
 
 
Le mardi 3 septembre : accueil des autres niveaux 
Le mercredi 4 septembre : passage de la commission de sécurité 
Les élèves de 6° et 5° n’auront pas cours ces 2 jours-là. 
Tous les élèves reprendront les cours le jeudi 5 septembre en fonction de leur emploi du temps avec 
reprise de la ½ pension. 
 

 

 
le mardi 3 septembre pour les 4° et 3° Site LAROCHE 

Classes de 4° : de 8h30 à 12h30 la ½ pension n’est pas assurée, les élèves seront libérés l’après-midi 
Classes de 3° : de 13h30 à 16h30  
 
Le mercredi 4 septembre : passage de la commission de sécurité 
Les élèves de 4° et 3° n’auront pas cours ce jour-là. 
Tous les élèves reprendront les cours le jeudi 5 septembre en fonction de leur emploi du temps avec 
reprise de la ½ pension. 
 

 

Les élèves reprendront les cours sur le site Laroche dès le jeudi 5 matin avec 
reprise de la ½ pension. 



 

Les élèves ayant cours sur le site de La Benatte, feront quant à eux une rentrée, 

suivant les modalités établies dès la sortie 2024, le 2 septembre sur ce site, et sans restrictions particulières, 
selon l'organisation suivante :   

 

 
lundi 2 septembre accueil des 6e sur le site de la Benatte , 

toute la journée de 10h00 à 16h30. 
 

Le mardi 4 septembre : accueil des autres niveaux 
Le mercredi 5 septembre : journée banalisée 
Les élèves de 6° site La Benatte n’auront pas cours ces 2 jours-là 
Tous les élèves de 6° reprendront les cours le jeudi 5 septembre en fonction de leur emploi du temps 

 

 
 

mardi 3 septembre classes de 5° et 4° sur le site de la Benatte 
 

Classes de  5e de 8h30 à 16h00    ½ pension assurée 
Classes de  4e de 9h00 à 16h00    ½ pension assurée 
 
Le mercredi 4 septembre : journée banalisée 
Les élèves de 5° et 4° n’aurons pas cours ce jour-là 
Tous les élèves de 5° et 4° reprendront les cours le jeudi 5 septembre en fonction de leur emploi du temps 
 

 

La ½ pension pension sera assurée dès le lundi 2 septembre sur le site La Benatte 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre au 05 56 81 80 25 
  
Le département de la Gironde, et l'éducation nationale mettent tout en œuvre pour assurer d'un côté la 
réouverture rapide de tout le collège, tout en assurant une continuité pédagogique. 
 
 


